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L’essentiel de l’opticien – Gestion, communication, réglementa-
tion répond aux questions fondamentales concernant la gestion 
d’un magasin d’optique dès sa création et tout au long de son 
développement.
A� n d’être le plus proche possible de la pratique professionnelle, 
cet ouvrage propose 3 grandes parties :
• Créer son magasin. C’est l’étape la plus dif� cile, car il s’agit 

de trouver un local et de l’adapter pour en faire un magasin 
d’optique. Il s’agit aussi de constituer un stock et surtout de 
créer une clientèle.

• Reprendre un magasin met en lumière les différents diagnos-
tics à établir a� n d’assurer la continuité du magasin, mais plus 
encore, d’agir pour le développer.

• Exploiter de manière optimale son magasin, présente la 
manière de générer un maximum d’atouts pour celui-ci, que 
ce soit par la gestion commerciale, la gestion du personnel 
ou par la maîtrise des � nances.

La question de la vente du magasin : Ayez toujours à l’esprit la 
cession de votre point de vente, vient compléter le livre.
Clair et didactique, riche de nombreux exemples, schémas et 
tableaux, cet ouvrage est un outil pratique et aisé à consulter.

Jean-Christian Fekete a enseigné 15 ans en BTS OL et en Licence 
et a travaillé 25 ans à différents postes d’encadrement dans 
des PME du secteur textile.
Thierry Michel Isoard est consultant en stratégies d’entreprise.
Philippe Murat, fait depuis de nombreuses années du conseil 
et de la formation dans les domaines de la gestion et la � nance 
d’entreprise, l’entrepreneuriat, tant dans l’enseignement supé-
rieur que dans le secteur de l’entreprise.
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Abréviations et acronymes XV

Abréviations et acronymes

ANPCE : Agence nationale pour la création d’entreprise
ANSM :  Agence nationale de sécurité du médicament  

et des produits de santé
APEC : Association pour l’emploi des cadres
ARS : Agence régionale de santé
BFR : Besoin en fonds de roulement
BIC : Bénéfices industriels et commerciaux
BNC : Bénéfices non commerciaux
CA : Chiffre d’affaires
CAF : Capacité d’autofinancement
CCI : Chambre de commerce et d’industrie
CDD : Contrat à durée déterminée
CDI : Contrat à durée indéterminée
CECOD : Centre d’étude du commerce et de la distribution
CEP : Conseil en évolution professionnelle
CET : Contribution économique territoriale
CFA : Centre de formation des apprentis
CFE : Centre de formalités des entreprises
CHSCT :  Comité d’hygiène, de sécurité et des conditions  

de travail
CIF : Congé individuel de formation
CNIL : Commission nationale de l’information et des libertés
CPAM : Caisse primaire d’assurance maladie
CPF : Compte personnel de formation
CQP : Certificat de qualification professionnelle
CSP : Catégorie socio-professionnelle
CTT : Contrat de travail temporaire
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CV : Curriculum vitae
CVAE : Cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises
DADS : Déclaration annuelle des données sociales
DIF : Droit individuel à la formation
DPC : Développement professionnel continu
DREES :  Direction de la recherche, des études, de l’évaluation 

et des statistiques
DSN : déploiement de la déclaration sociale nominative
DUE : Déclaration unique d’embauche
EBE : Excédent brut d’exploitation
EIRL : Entrepreneur individuel à responsabilité limitée
ESAT : Établissement et service d’aide par le travail
EURL : Entreprise unipersonnelle à responsabilité limitée
FCA : Fédération du commerce coopératif et associé
FIFO : First in, First out
FNOF : Fédération nationale des opticiens de France
FPSPP :  Fonds paritaire de sécurisation des parcours 

professionnels
HAS : Haute autorité de santé
HT : hors taxes
IDC : Indice de disparité de la consommation
ILC : Indice des loyers commerciaux
INSEE :  Institut national de la statistique et des études 

économiques
IRPP : Impôt sur le revenu des personnes physiques
IRV : Indice de richesse vive
IS : Impôts sur les sociétés
ISA : Imprimé sans adresse
LPP : Liste des produits et prestations
MDD : Marques de distributeurs
OCAM : Organisme complémentaire d’assurance maladie
OPCA : Organismes paritaires collecteurs agréés
PDM : Part de marché
PQR : Presse quotidienne régionale
RCS : Registre du commerce et des sociétés
RFA : Remises de fin d’année
RSI : Régime social des indépendants
SA : Société anonyme
SARL : Société à responsabilité limitée
SAS : Société par actions simplifiées
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SASU : Société par actions simplifiée unipersonnelle
SAV : Service après-vente
SCP : Société civile professionnelle
SMIC : Salaire minimum de croissance
SNC : Société en nom collectif
SNOR : Syndicat national des opticiens réunis
SWOT : Strengths, Weaknesses, Opportunities, Threats
TAEG : Taux annuel effectif global
TNS : Travailleur non salarié
TRI : Taux de rentabilité interne
TTC : Toutes taxes comprises
TVA : Taxe sur la valeur ajoutée
UDO : Union des opticiens
URSSAF :  Union de recouvrement des cotisations de sécurité 

sociale et d’allocations familiales
VAE : Validation des acquis de l’expérience
VNC : Valeur nette comptable
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L’essentiel de l’opticien – Gestion, communication, réglementa-
tion répond aux questions fondamentales concernant la gestion 
d’un magasin d’optique dès sa création et tout au long de son 
développement.
A� n d’être le plus proche possible de la pratique professionnelle, 
cet ouvrage propose 3 grandes parties :
• Créer son magasin. C’est l’étape la plus dif� cile, car il s’agit 

de trouver un local et de l’adapter pour en faire un magasin 
d’optique. Il s’agit aussi de constituer un stock et surtout de 
créer une clientèle.

• Reprendre un magasin met en lumière les différents diagnos-
tics à établir a� n d’assurer la continuité du magasin, mais plus 
encore, d’agir pour le développer.

• Exploiter de manière optimale son magasin, présente la 
manière de générer un maximum d’atouts pour celui-ci, que 
ce soit par la gestion commerciale, la gestion du personnel 
ou par la maîtrise des � nances.

La question de la vente du magasin : Ayez toujours à l’esprit la 
cession de votre point de vente, vient compléter le livre.
Clair et didactique, riche de nombreux exemples, schémas et 
tableaux, cet ouvrage est un outil pratique et aisé à consulter.

Jean-Christian Fekete a enseigné 15 ans en BTS OL et en Licence 
et a travaillé 25 ans à différents postes d’encadrement dans 
des PME du secteur textile.
Thierry Michel Isoard est consultant en stratégies d’entreprise.
Philippe Murat, fait depuis de nombreuses années du conseil 
et de la formation dans les domaines de la gestion et la � nance 
d’entreprise, l’entrepreneuriat, tant dans l’enseignement supé-
rieur que dans le secteur de l’entreprise.
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